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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 311, insérer l’alinéa suivant 

« Des renforts conséquent de police judiciaire et de magistrats sont déployés pour faire face à 
l’enracinement profond de la criminalité organisée et du trafic d’arme en France, notamment dans le 
ressort de la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) de Marseille. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les moyens judiciaires auprès de la juridiction interrégionale 
spécialisée (JIRS) de Marseille afin de lutter contre la criminalité organisée et le traffic d’arme. 
Notre groupe parlementaire prend très au sérieux ces sujets et s’inquiète de la gravité de la situation 
dans de nombreuses régions en France, dont Marseille.

Selon un article du Monde signé par Jacques Follorou, spécialiste du grand banditisme en Corse, la 
JIRS de Marseille a soumis à la chancellerie début 2020 un rapport confidentiel d'une centaine de 
pages visant à demander la création d'un pôle antimafia. Si son constat est sans appel : ""le 
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banditisme corse revêt toutes les formes du phénomène mafieux"", début octobre de la même année, 
lors d'un comité de pilotage qui se déroulait à Marseille, les membres de la juridiction déploraient 
l'absence de réponse du ministère et un ""manque de volonté politique"".

Notre groupe parlementaire par cet amendement demande à ce que soient déployés des renforts 
d’enquêteurs de police et de juges d’instruction sur la région de Marseille afin notamment de 
prendre en charge les dossiers en cours et en particulier pour faire face à la vague d’assassinats.


